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Tous les hommes, ä pied ou ä cheval, ont une capote-manteau
ä capuchon en fort drap, que les premiers portenl sur le havresac

et que les seconds roulent et mettent en sautoir.
Pour les caporaux ou brigadiers et les sous-officiers, les grades

sont indiques par un certain nombre de galons en laine rouge et
de galons d'or intercales, suivant le grade.

Officiers. — Les officiers ont une tunique bleu fonce, ä un
rang de boutons, un pantalon bleu fonce ä l'europeenne, ä large
bände rouge simple : ils n'ont pas d'epaulettes; en grande tenue
ils portent une petite tresse, en soie rouge pour les ofliciers
subalternes, rouge et or pour l'adjudant-major et tout en or pour
les officiers superieurs. Les grades sont indiques par des galons
d'or ou d'argent sur les manches.

Les officiers sont armes d'un sabre recourbe ä poignee sins
garde.

Un manteau en drap bleu fonce avec capuchon, garni de pades
sur les epaules, complete rhabillement; les etoiles indicatives
des grades sont reparties sur les pattes des manteaux.

(A suivre.)

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1877. V« Division.
(Suite.)

Ordre de division n° 13.

I. Ordre concernant le rapport au divisionnaire.
Pour le rapport au divisionnaire on observera en general les

prescriptions ci-apres :

1. Pendant la duree du cours preparatoire les officiers suivants se
presenteront au rapport, ä 6 heures du soir:

Le chef d'etat-major.
L'ingenieur de division.
Le commissaire des guerres de division.
Le medecin de division.
Le veterinaire de division.
Les deux brigades d'infanterie, la brigade d'artillerie (parc de division),

le regiment de dragons, le bataillon de carabiniers et le bataillon du train
peuvent, en cas de Communications importantes pour lesquelles une
depeche ou une lettre ne sufflrait pas, envoyer au rapport un officier.

2. Apres l'entree en ligne et pendant les Operations les officiers
suivants devront se presenter au rapport chez le divisionnaire :

Le chef d'etat-major.
L'ingenieur de division.
Le commissaire des guerres de division.
Le medecin de division.
Le veterinaire de division.
Un officier de l'avant-garde.
Un officier du gros de la division.
Un officier de chaque detachement independant.
Un officier de la brigade d'artillerie (parc de division).
Le commandant du bataillon du train.
Si le divisionnaire n'a pas designe de commandant special du gros, ä
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la place de l'officier du gros de Ia division se presentera un officier de
l'infanterie, un de la cavalerie et un de l'artillerie du gros.

Aussitöt apres l'entree en bivouac ou en cantonnement, ä la fin d'une
marche, apres un combat d'exercice tous les officiers susmentionnes
doivent se presenter ä la division.

Ils doivent s'attendre ä rester au quartier-general de la division
jusqu'ä une heure avancee.

3. La designation des officiers qui doivent se rendre au rapport de la
division est laissee aux brigades et aux corps de troupes soit ä l'avant-
garde, au gros et au detachement.

La division exige cependant:
aj Quoique, en general, les superieurs directs doivent rester pres de

leurs troupes, on desire cependant vivement que, dans les occasions se-
rieuses, (par exemple au commencement des Operations, ä la veille d'un
exercice important) MM. les chefs de corps se presentent si possible
en personne au rapport de division ou qu'ils se fassent remplacer par les
officiers d'etat-major general que cela concerne, soit par leurs adjudants.

Ces officiers se fönt aecompagner par des ordonnances qui doivent
rester au quartier-general de la division pour recevoir les ordres ulte-
rieurs.

bj Dans tous les autres cas, comme les commandants des brigades et
des corps des troupes, ainsi que les officiers d'etat-major general et les
adjudants sont dejä bien assez occupes, les officiers d'ordonnances suf-
firont. Ceux-ci reeoivent de leurs commandants respectifs les Instructions

necessaires.
4. Le chef d'etat-major, l'ingenieur de division, le commissaire des

guerres de division, le medecin de division, le veterinaire de division et
le commandant du bataillon du train peuvent se faire representer au
rapport de division par les adjudants que cela concerne soit par le IP
officier d'etat-major general, mais seulement lorsqu'ils doivent s'eloigner
du quartier-general.

5. Pour le rapport au divisionnaire: tenue de service et kepi.
II. Ordre concernant le bureau de la division.

1. Le bureau de division est place sous les ordres du chef d'etat-major
de la division et se divise en sections suivantes :

aj Section d'etat-major general composee :

Du chef d'etat-major, directeur de la section ;
Du 2e officier d'etat-major general de la division ;

De l'ingenieur de division.
bj Les adjudants.
A cette section appartiennent le premier et le deuxieme adjudants de

la division et les officiers de guides.
cj Le commissariat des guerres, ä la tete duquel se trouve le commissaire

des guerres de division.
dj La section sanitaire: medecin de division et medecin d'etat-major.
cj La justice. Le grand juge de la division.
2. La section d'etat-major general s'oecupe :

aj De la connaissance de l'ordre de bataille de la division et de celui
de l'adversaire.

bj Des Operations (logements, marches, combat, etablissement du lien
avec d'autres corps; travaux de fortification.)

cj Des reconnaissances et de la cartographie.
dj Des rapports de la division avec le commandement de l'armee

(departement militaire federal) avec d'autres corps, et de la redaction des
ordres de division.
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3. La section d'etat-major general s'oecupe de toute les correspondances,

des ordres, des tableaux relatifs ä ces rubriques, cela conformement

aux ordres recus du divisionnaire ou ensuite de la täche qui lui
incombe. Elle redige specialement: les ordres de bataille de la division
et de l'adversaire, qui doivent etre inscrits dans le carnet de chaque
officier d'etat-major general. Les dislocations de la division, les ordres de
marche, les instructions pour l'avant-garde, l'arriere-garde et les
detachements independants, les instructions pour le service de sürete, pour
les reconnaissances et les travaux de fortification ; les relations de combat,

le resume des marches et des Operations de la division, le rapport
de cloture du rassemblement de troupes.

4. La section d'etat-major general redige un Journal quotidien relatant
tous les evenements importants en tant qu'ils concernent la division ou
des detachements independants. Le contenu de ce Journal sera tres varie

; il comprendra specialement:
aj La description en termes aussi brefs que possible, des Operations de

la division par rapport ä la täche generale.
bj Le resume de l'activite journaliere, soit la vie de la division (marche,

mouvement, combat, service de sürete, etc.) avec adjonetion d'observations

explicatives, la temperature, l'entretien, la diseipline des troupes,

etc.
cj La mention des evenements extraordinaires, ainsi que tous les mo-

ments qui etaient importants pour la direction de la division et qui en
general ne se trouvent pas mentionnös dans les actes. Par exemple, les
Conferences du divisionnaire avec le commandant d'un autre corps.
Resultat d'une mission speciale d'un officier d'etat-major general ä un autre

corps. Accomplissement d'une mission secrete. Court protocole du
rapport au divisionnaire, notice sur les explorations importantes. Rapport

ou resume des reconnaissances.
Tous ces renseignements doivent etre complets, mais rediges aussi

brievement que possible.
dj Reunion des experiences faites relativement ä l'organisation, ä

l'armement, ä l'equipement, ä l'entretien, etc.
5. L'adjudant sert d'intermediaire entre la division et les troupes pour

tout ce (jui a rapport au service.
A cette 2e section incombent les occupations suivantes:
aj Au point de vue des rapports: etat de la division ; etat des hommes

et des chevaux en campagne. (Dans l'agenda.)
bj Confection des listes d'officiers. Circonstances personnelles des

officiers.

cj Exercices, diseipline, surveillance du service interieur.
dj Habillement et equipement des troupes.
e) Commandement dans le quartier-general sur les troupes qui s'y

trouvent: Guides (ordonnances, domestiques.) Liste de commandement
du service (dans l'agenda.)

fj La consigne (Parole) serie des consignes, designation des personnes
auxquelles les mots doivent etre communiquös (dans l'agenda).

Les adjudants redigent les correspondances, les rapports, les tableaux
qui se rapportent au service et qui paraissent necessaires, le tout
conformement aux ordres recus ou en suite de la täche qui leur incombe.

bj Aux 3% 4° et 5" sections, commissariat, sante, justice, incombent
l'administration, les besoins de la division dans tout ce qui concerne la
sante des hommes et des chevaux, et l'exercice de la justice.

Ces sections preparent et expedient toutes les correspondances,
rapports y relatifs conformement ä leur position dans l'etat-major ou suivant
les ordres recus.
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7. La chancellerie du bureau de la division se compose, pour Ia Ire et

la II" section, des secretaires d'etat-major de la division sous la direction
du lieutenant-secretaire d'etat-major; pour la IIP section, de l'adjudant
du commissaire des guerres de la division ; pour la IV» section, de
l'adjudant et du secretaire d'etat-major, du medecin et du veterinaire de
division.

La chancellerie de division doit, en cas de besoin, preter son concours
ä la V' section.

aj La chancellerie de division (ainsi qu'aux chancelleries des sections
III et IV) incombent la redaction et l'expeiition des correspondances,
des rapports, des tableaux, des ordres, etc., a eile adresses

Elle doit reunir les materiaux suivants en liasses separees et les tenir
en ordre:

aj Etat de la division.
bj Ordre de bataille.
cj Les rapports effectifs et sommaires (ceux-ci, apres une periode

complete, doivent etre deposes dans les fourgons).
dj Toutes les pieces concernant la dislocation, les ordres de marche

et les resumes des Operations avec les relations de marche et de combat
dans les feuilles (ces pieces, apres une periode complete, doivent etre
deposees dans les fourgons).

ej Le Journal des correspondances. Les pieces contenues dans ce
paquet seront placees dans deux plis : dans Fun seront les affaires terminees

(note en marge), dans l'autre les affaires non terminees.
Sur l'enveloppe dans laquelle se trouvent les deux plis, on inscrira

les dates des pieces avec la note « termine » ou sans note comme « non
termine. >

fj Le Journal des expeditions. Ce paquet contient les brouillons de
toutes les correspondances importantes ou les minutes des correspondances

moins importantes.
Sur chaque brouillon, ä la marge, on rnentionnera si, quand et de

quelle maniere l'expedition a ete faite (depeche, lettre, ordonnance).
Sur l'enveloppe on indiquera les dates des pieces.

gj Les ordres de division sous enveloppe.
hj Les pieces relatives aux listes des jures et des juges.
8. Maniere de traiter les affaires.
Un soldat connu a dit:
« Plus d'une bataille aurait ete gagnee si l'on avait moins ecrit et plus

agi. »

Les combats contre un ennemi marque ne sont que des actions simu-
lees ; seulement je ne trouve pas qu'il soit convenable que l'etat-major,
en temps de paix, soit habitue k des formalites purement bureaucrati-
ques et qu'il apprenne seulement au moment du danger que cette
Organisation ingenieuse et la masse des ecritures qu'on lui impose en temps
de paix ne pourront subsister en temps de guerre. Je donne, en
consequence, les ordres suivants :

aj Les locaux des sections du bureau de division doivent etre choisis
de maniere ä ce que des Communications directes et verbales puissent
avoir lieu facilement entre les sections.

Si possible, les deux premieres sections prendront une seule et meme
spacieuse chambre de travail.

bj La chancellerie de division a une chambre de travail particuliere,
communiquant directement avec la P° et la IP section.

Les chancelleries des sections III et IV travaillent avec leurs chefs.
cj Toutes les informations sont donnees verbalement. — On ne traite
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par ecrit que ce qui est strictement necessaire. — Les ordres et les in-
formations importants sont seuls distribues par ecrit.

dj Tous les chefs des cinq sections doivent etre prets ä donner verbalement

et, s'il le faut, sans descendre de cheval, au divisionnaire toutes
les explications sur ies points les plus importants de leur service. II est
donc necessaire que MM. les officiers d'etat-major connaissent par
cceur ou aient inscrit dans leurs carnets les rapports prescrits et les
chiffres.

ej Toutes les Communications sur l'etat sanitaire des troupes et des
chevaux, sur les exercices, la police et la diseipline, sur l'habillement
et l'equipement, sur le materiel, l'etat des armes et des munitions
doivent etre faits verbalement au rapport du divisionnaire etne se faire par
ecrit que dans les cas particulierement importants.

/') Toutes les Communications öcrites, rapports, instructions, doivent
etre precis, mais courts.

A.arau, aoüt 1877.

ORDRE DE DIVISION N° 14.

Prescriptions sanitaires '.
A. Vetements.

Comme dans le prochain rassemblement, les troupes seront appelees
ä supporter les fatigues de longues marches, il faudra preter une grande
attention ä l'habillement et specialement ä la chaussure des soldats.
Les cantons sont donc invitös ä recommander ä leurs troupes de se
munir de chaussures et de vetements de dessous convenables.

Le port de ceintures de flanelle est recommande au bivouac, mais
non pendant le jour. Les souliers ct les bottes ne doivent pas etre neufs;
au contraire, ils doivent avoir etö portös, faits au pied et fabriques avec
du bon cuir. On ne recommande guere les bottines, ä cause du peu de
soliditö des elastiqucs. Les souliers födöraux sont meilleurs. On doit
preferer des bas de laine pas trop raecommodes aux bas de coton ou de
fil. Les bas seront laves soigneusement. Les soldats qui transpirent des
pieds devront l'annoncer ä temps aux medecins et aux infirmiers qui
leur remettront en quantite süffisante de la poudre pour les pieds
provenant des ambulances et composee d'alun et de tanin. Ces soldats
feront bien de se munir d'une petite boite en bois destinee ä recevoir la
dite poudre.

B. Nourriture et boissons.
On a pris les precautions necessaires pour que la nourriture soit

bonne et süffisante, y compris des rations d'extra ; on pourra donc in-
sister aupres des soldats pour qu'ils observent la plus grande modöration

dans l'usage des vivres d'autre provenance. Les ofliciers de troupe
ainsi que les officiers sanitaires sont tenus de surveiller les cantines et
les auberges, afin d'empecher la vente d'aliments et de boissons falsitiös,
de vins nouveaux ou fabriques, de biere aigre ou troubb, etc.

On deconseillera particulierement l'usage des fruits verts et malsains,
ainsi que les exces de boire ou de manger. On agira diseiplinairement
contre les contraventions ä cette regle. Les auberges et cantines sus-
pectes seront dösignees par les medecins au commandant, qui les fera
surveiller et les interdira aux troupes, cas öchöant.

L'eau-de-vie est un stimulant factice. L'abattement suit cette excita-
tion d'un instant. L'usage immodere de cette boisson demoralise le

* Redigees par le medecin de division lieutenant-colonel Dr Munzinger.
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Soldat, detruit en lui tout sentiment d'honneur, le rend oublieux de son
devoir et incapable de satisfaire aux exigences du service.

L'eau-de-vie ötourdit le cerveau, rend Phumeur joyeuse, mais pas
pour longtemps. L'histoire des guerres de tous les temps donne la
preuve que la modöration dans l'usage des boissons alcooliques favorise
une bonne diseipline. Les meilleures armöes de l'antiquitö et des temps
modernes ne buvaient pas de spiritueux.

L'usage immodere du vin est egalement prejudiciable, et la mauvaise
habitude de vider la gourde, non pas petit ä petit, mais en une seule
fois et döjä au commencement des marches ou des exercices, doit etre
empechöe par les officiers qui puniront sans römission les contreve-
nants.

On recommande specialement de remplir la gourde de cafö noir sucre,
qui peut etre facilement pröleve sur la ration du döjeüner. Cette boisson
empeche de trop sentir la faim et la soif, ranime les forces pour les
longues marches et les manoeuvres et donne de la gaitö. L'eau chaude avec
du cafe noir, meine si le melange est fortement delaye, est encore une
boisson buvable.

C. Proprete.
Le soldat, pour etre capable, dans toute l'acceptation du mot, de

supporter les fatigues d'une campagne, doit etre propre. Sans proprete,
pas de santö, et sans bonne santö il est difficile de rösister aux influen-
ces morbides. Ce n'est pas seulement pour lui, mais aussi pour ses camarades,

que le soldat doit tenir son corps et ses linges propres, car sa
malpropretö agira d'une maniere pernicieuse, non seulement sur sa
santö, mais aussi sur celle de ses voisins.

Dans l'intöret bien entendu des troupes et afin de faciliter ä celles-ci
les marches, les officiers de troupe et les mödecins sont pries de ne
laisser echapper aucune occasion qui s'offrira pour les troupes de se
laver les pieds et les jambes, ainsi que, de temps en temps, par un beau
temps, de prendre un bain froid complet. Chaque soir et avant de
grandes marches ou manoeuvres, les soldats devront prendre un bain
de pieds froid et se laver les parties interieures du corps.

MM. les commandants fourniront aux soldats l'occasioti de laver leur
linge et, si cela est necessaire, commanderont une teile Operation.

II ne faut pas changer de linge pendant le plus fort de la transpiration,
mais l'on doit attendre que le corps commence ä se rafraichir.

D. Pour ce qui concerne l'ordre
dans les camps et les cantonnements (latrines, etc.), nous renvoyons ä
l'ordre de division n° 8.

E. Disci))line pendant la marche.
Voir l'ordre de division n° 6.

F. Soins ä donner aux malades.
Les malades seront soignös au corps, dans les ambulances ou les

höpitaux, conformement aux prescriptions du reglement sur le service de
santö (Medicin Abtheilung] dans l'armöe federale (IV" et V* sections) du
13 avril 1876.

Les höpitaux dans lesquels on conduira les malades des ambulances
seront l'objet d'un ordre de division ultörieur.

Si des maladies contagieuses se declarent, comme la petite vörole, le
typhus, la dyssenterie, on avertira immediatement le medecin de division

par une depeche ou par un express et l'on prendra les mesures
d'isolement et de dösinfection necessaires.



G. Observations generales.
Avant leur entröe au service, tous les officiers de santö devront se

familiariser avec les devoirs qu'ils auront ä remplir. Nous recommandons

specialement l'ötude du reglement precite sous lettre F.
MM. les mödecins sont pries d'observer la plus grande exaetitude

dans l'etablissement et la livraison des rapports. Le lien organise entre
le corps, le lazaret de campagne et le medecin de division sera toujours
conserve le plus possible de la part de ce dernier. Dans le cas d'inter-
ruption momentanee de ce lien, les ambulances se feront un devoir de
chercher aussi, de leur cöte, le contact avec le medecin de division.

L'inspection du lazaret de campagne n° 5 se fera, le 12 septembre,
par le medecin de division.

On recommande ä MM. les mödecins de corps de tenir compte, lors
du renvoi des surnumeraires, non-seulement de l'äge et de l'etat
physique, mais aussi du degrö d'intelligence.

l.e prochain rassemblemen!; de troupes, le premier depuis l'entröe en
vigueur de la nouvelle Organisation militaire, devra etre ögalement une
öcole pour le service sanitaire de campagne ; en consequence, les
officiers de santö sont invitös, tout en soignant leurs malades, ä diriger
leur attention sur la pratique de la partie specialement militaire de leur
service, conformement aux röglements et instructions actuellement en
vigueur.

Nous appelons donc l'attention des officiers sanitaires sur les pro-
chaines manoeuvres. Le medecin en chef de la V* division attend de ses
mödecins l'accomplissement le plus strict de leurs devoirs ; alors seulement

les troupes sanitaires s'en tireront avec honneur et seulement
aussi nous pourrons juger avec sürete de l'utilite ou des imperfections
des reglements ct instructions en vigueur.

Aarau, aoüt 1877.

Ordre de division n° 1.

Officiers et sold.ats de la Ve division!
La V" division est appelee ä faire, sous mon commandement, un

service de campagne de IG jours.
Nous commencons par lä la sörie des exercices auxquels chaque annöe

une des 8 divisions de notre armöe doit prendre part, conformöment
aux dispositions de la nouvelle Organisation militaire.

La Ve division se trouve par ce fait dans une position exceptionnelle-
ment difficile; il manque ä cette division de nouvelle formation tous les
exercices preparatoires et successifs de bataillons, de rögiments et de
brigades qui, d'apres la loi, doivent preceder les rassemblements de
division, afin de preparer suffisamment les troupes et les chefs ä ces
manoeuvres importantes.

Le Conseil föderal, malgre ces circonstances defavorables, nous fait
l'honneur d'inaugurer les rassemblements de division; c'est lä une
preuvq de grande confiance de la haute autorite dans notre capacite et
notre force de volonte.

Camarades, nous nous montrerons dignes de cet honneur! Les
difficultös de la täche qui nous attend stimulera chacun de nous ä reunir
toutes ses forces pour justifier cette confiance.

Observez une bonne diseipline supportez avec un courage digne du
soldat les fatigues des exercices auxquels vous ötes appeles.

Pendant les manoeuvres, agissez avec röflexion, sans preeipitation,
comme si les ordres ä executer devaient l'etre sur un champ de bataille
veritable.
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En somme et toujours: preparation soignee de l'attaque puls: en

avant!
Au milieu de la paix, nous ne sommes pas sürs de la paix. Votre per-

sevörance et votre zele seront ä la hauteur de la Situation. C'est dans
cette persuasion que je vous souhaite ä tous la bienvenue.

Brugg, septembre 1877. Le commandant de la V division,
(Signö) E. Rothpletz.

Societe des officiers suisses.
Le Comite central a adressö aux sections cantonales et divisionnaires

la circulaire ci-apres :

Chers Confederes et freres d'armes. — Nous nous empressons de vous
donner communication de la decision suivante, prise dans notre assemblee

de delegues du 11 courant, ä Lausanne :

« La caisse centrale subventionnera annuellement une ou plusieurs
» sections, ä tour de röle ; ce subside sera destine ä etre applique ä un
» but militaire, specialement ä des reconnaissances. Le montant de ce
» subside sera döterminö, suivant le nombre des membres de la sec-
» tion, par le Comite central.

» Les sections qui auront recu des subventions devront faire rapport,
» sur leur emploi, ä l'assemblee des dölöguös. »

Nous invitons donc les sections qui desireraient se mettre au benefice
de cette decision, de vouloir bien s'annoncer, d'ici au 15 septembre
prochain, au Comite central, en indiquant leur programme.

Le Comite central liendra compte, en premier lieu, des demandes des
sections qui n'ont pas de service celte annöe.

Agreez, chers camarades, Tassurance de notre dövouement
Lausanne, le 22 aoüt 1877.

Au nom du Comite central: le President, F. Lecomte, col.-division.,
le Secretaire ad Interim, H. Dumur, lieut. de carabiniers.

NOUVELLES ET CIIROMQIE

Equilibrer les finances de la Confederation preoecupe vivement les autoritö
födörales.

Des commissions furent nommöes dans les denx Conseils pour etudier la question
de savoir quel serait le meilleur moyen de rötablir l'equilibre. Celte question est
d'autant plus urgente qu'il rösulte de l'examen attentif de la Situation, qu'un deficit
annuel el conlinu de quatre ä cinq millions est plus que probable. La commission du
Conseil national, presidee par M. Bucher (Berne), s'est reunie dernieremenl; eile a

röparti ses travaux ä diverses sous-commissions. La plus importante est celle chargee
du döpartement militaire; eile a ötö devolue ä M. Weck-Reynold (Fribourg) et
Kaiser (Soleure), lesquels ont cru devoir s'adjoindre deux personnalitös competentes,
MM. Hertenstein (Zürich), colonel d'arlillerie, et Techtermann (Fribourg), major et
chef du departement militaire cantonal.

Les premiers debats ont porte sur l'organisalion actuelle, donl on a döcidö de
soutenir le maintien, quitle ä faire des röduetions considörables dans le budget des
depenses. On pourrait, dil-on, reduire de 11/2 million le budget militaire. Vedremos!

— M. le major d'ötat-major Capponi a ötö dösignö pour suivre les manoeuvres
d'automne de l'armöe italienne.

— Pendant les services mililaires, il arrive souvent que les ecclösiasliques sont
appeles pour l'office religieux. 11 a ötö souleve la question de savoir si ces Services
seraient portös au livret de l'ecclösiastique comme service mililaire. Le Departement
militaire a tranche la question nögativement, en observant que la loi d'organisation
militaire ne connait pas de service religieux pour les Services d'instruction, et si un
ecclesiastique est appelö, cela n'a lieu qu'aprös entente el nullement d'apres un
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